
faire son compost, c'est facile    

 

Chacun d’entre nous désire, à son niveau, faire un geste pour l’environnement. Pourquoi ne pas commencer par  

    le compostage domestique ? 
Réduire le volume d’ordures ménagères à traiter par la collectivité, enrichir son jardin sans frais… les avantages 
sont nombreux. 
 
Produire soi-même un amendement naturel et l’utiliser directement dans son jardin n’est pas réservé aux seuls 
jardiniers avertis et procure une vraie satisfaction personnelle. C’est mieux prendre conscience du cycle de vie de 
la matière organique et de la transformation utile des déchets. 
 
Quels déchets peuvent être valorisés par compostage ? Pratiquement  

    tous les déchets organiques :  
épluchures de légumes, restes de repas, déchets de jardin, autres déchets organiques … 
Jour après jour, vous adopterez le réflexe compostage. C’est votre jardin qui va être ravi et il vous en sera recon-
naissant ! 

 

Pour en savoir plus : 

http://www.ademe.fr/particuliers/Fiches/compost/ 

  






